
Conditions d’un home concert
1. l'accueil et la prestation doit avoir lieu dans le 

respect de l'artiste

2. l'espace dédié à ce concert peut être ailleurs 
que chez vous mais dans la légalité et en 
accord avec le musicien 

3. le concert n'est pas privé. Vous êtes vivement 
invité à rendre cette prestation ouverte à vos 
amis et famille. L’hôte ne fera pas payer 
l’entrée à cet événement

4. l'artiste pourra vendre ses cds et aucun 
pourcentage sur les ventes ne pourra être 
prélevé par l'hôte 

5.  un catering sera prévu pour l'artiste

6. l'heure et la date seront discutées avec 
l'artiste

7. la durée de la prestation est décidée par le 
musicien et peut être en tous temps modifiée

8. la setlist est au bon vouloir de l’artiste

9. l'hôte devra fournir de l'électricité

10. les conditions peuvent être en tous temps 
modifiées par l'artiste

11. le concert doit avoir lieu en Suisse

Pour toutes informations supplémentaires: info@callahan.ch 
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